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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accidents
Question écrite n° 9103

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
dramatique accident ferroviaire de Saint-Leu-d'Esserent dans l'Oise ou quatre personnes sont decedees. Cela
pose de facon aigue la question de la securite des cheminots et des usagers. Une enquete est en cours afin
d'etablir les raisons exactes de cet accident. Son rapport devra etre rendu public dans son integralite. Si aucune
piste ne doit etre exclue, pourquoi le president de la SNCF a-t-il privilegie sur le lieu de l'accident la these d'un
acte de malveillance alors que celui-ci n'est pas prouve ? Meme s'il est trop tot pour se prononcer sur les causes
de cet accident, vous devez connaitre le sentiment de colere qui anime les usagers et les cheminots devant la
degradation du reseau SNCF depuis des annees, en particulier dans l'Oise et la Picardie, la banlieue Ile-de-
France et la region Paris-Nord. De multiples gares ferment ou sont laissees a l'abandon, dans un etat
lamentable par la suppression de postes, de credits et par manque d'entretien. Les retards sur les lignes
Beauvais et Creil ainsi que de la Somme a Amiens vers Paris-Gare du Nord sont reguliers et considerables. La
ligne Beauvais-Paris cumule en moyenne dix heures de retard par mois et elle attend toujours son electrification
et sa modernisation. La mise en service du TGV-Nord a conduit a la suppression de plusieurs trains en direction
Paris-Amiens, et plus aucun train ne dessert Lille au depart du departement de l'Oise. Si le TGV est une reussite
technologique, il ne fait que traverser l'Oise et evite la capitale regionale de la Picardie : Amiens. Une certitude
existe, les dizaines de milliers de suppressions d'emploi de cheminots, le manque d'entretien du reseau SNCF,
la non-protection des voies de chemins de fer, le manque de moyens de communication par telephone de train a
train, la suppression d'un second agent de conduite sont responsables de la degradation du service public, des
conditions de transport intolerables, de l'insecurite, des mauvaises conditions de travail des cheminots. Le
budget 1994 prevoit 6 200 suppressions d'emplois et l'agent de securite sur la ligne Persan-Creil situee a Precy-
sur-Oise verra son poste supprime. Ce n'est pas acceptable. Il lui demande s'il va rompre avec cette politique
responsable deja de multiples catastrophes, et si acte de malveillance il y a eu, s'il est possible de s'en
premunir. Quelles dispositions compte-t-il prendre, des maintenant, pour permettre au reseau SNCF, qu'il soit de
transport d'usagers par le reseau classique ou TGV, ou bien de marchandises, de circuler avec tous les moyens
modernes de securite, par une reelle modernisation accompagnee de personnels plus qualifies et plus
nombreux.

Texte de la réponse

Le contrat de plan Etat-SNCF et le plan d'entreprise de la SNCF mis en place en 1990 ont souligne l'exigence
fondamentale que represente l'obtention d'un tres haut niveau de securite. Les actions engagees visent a
ameliorer la fiabilite des differentes composantes du dispositif de securite, a reduire les consequences d'une
defaillance humaine, a developper et proteger, vis-a-vis de leur environnement, les equipements ferroviaires,
materiels roulants et installations fixes. C'est dans ce cadre que d'importantes mesures techniques concernant
aussi bien le materiel roulant que les installations fixes ont ete prises. Le programme d'equipement relatif au
systeme de controle de vitesse par balises (KVB) estime a pres de 5 milliards de francs contribuera d'ici 1998 a
une amelioration significative de la securite de la conduite des trains. Le programme d'equipement en liaison
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radio sol-train se poursuit ; 1 330 kilometres de lignes, dont 50 kilometres de lignes a voie unique, ont ete
equipes en 1992 ; il est prevu que 550 locomotives Diesel et 300 elements automoteurs soient equipes d'ici fin
1994. Parmi les actions visant a la reduction des consequences d'une defaillance humaine peuvent egalement
etre rappeles la modernisation des postes d'aiguillages, des equipements de la signalisation en ligne et le
developpement des systemes d'aides a l'exploitation en voie unique. La SNCF investit chaque annee environ 2
milliards de francs dans le domaine de la securite. Ces investissements sont en progression constante. Ils sont
passes de 1,3 milliard de francs en 1985 a 2,2 en 1993. En valeur relative du total des investissements de
l'etablissement public, le montant des investissements de securite correspond a 23 p. 100 de ce total. Ces
chiffres ne comprennent pas les investissements de capacite ni ceux des nouvelles lignes a grande vitesse, qui
participent egalement a l'amelioration du niveau de securite. En ce qui concerne l'accident de Saint-Leu-
d'Esserent, qui est effectivement imputable a un acte de malveillance dont l'auteur a pu etre identifie, il a ete
demande a la SNCF d'etudier la possibilite d'eviter au maximum les depots de materiel de chantier lors des
operations de maintenance des voies et d'intensifier les operations de ramassage afin d'eviter le renouvellement
de tels accidents. Par ailleurs, la SNCF a renforce sensiblement sa politique de surete. En quatre ans, elle y a
consacre plus de 600 MF, dont 350 MF en investissements, notamment pour la surete des TGV-Nord et
Transmanche, et 250 MF en depenses de fonctionnement pour le gardiennage des sites sensibles, la
surveillance des gares voyageurs, etc. Les effectifs de sa brigade de surveillance generale ont ete renforces de
plus de 200 unites (1 100 agents en service au 31 decembre 1992). De meme, en region Ile-de-France, les
moyens degages representent 300 MF sur quatre ans et ont entraine un renforcement des effectifs de 500
personnes sur deux ans. Ces mesures permettent progressivement d'intervenir dans trois directions prioritaires :
surveillance dans les trains et les gares, creation de gares d'appui en banlieue et lutte contre la fraude. Enfin, la
SNCF s'est egalement engagee dans un partenariat avec les pouvoirs publics, les collectivites territoriales et les
associations d'usagers. Elle participe aux travaux des conseils departementaux et communaux de prevention de
la delinquance. Elle est associee aux etudes entreprises en matiere de prevention et aux operations de
partenariat avec les services de police et de gendarmerie.
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